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Après avoir fragilisé l’AFPA par ses décisions successives, l’Etat refuse aux Régions les moyens d’exercer leur compétence

Alors que l’Etat s’était engagé à étudier toutes les hypothèses concernant le devenir de l’immobilier de l’AFPA, la mission confiée à l’Inspection générale des Finances et au Conseil d’Etat, dont les conclusions ont été présentées le 27 juin hier Assemblée générale de l’AFPA, a délibérément écarté l’hypothèse de transfert de l’immobilier aux Régions. La lettre de mission ne faisait pas même mention de ce scénario.
L’ARF rappelle que le Conseil constitutionnel a invalidé l’article 54 de la loi de novembre 2009, suite aux recours intentés par les régions Centre et Poitou-Charentes et que ces deux recours n’ont pas encore été jugés au fond par le Conseil d’Etat.
La solution préconisée dans le rapport remis au Ministre, de baux emphytéotiques pour chacun des sites,  supposera un temps long de mise en œuvre et maintient l’Etat en position d’arbitre sur l’évolution de ce patrimoine. Les biens ne peuvent en effet être vendus, seuls les titres pouvant être cédés avec l’accord de l’Etat.
L’Association des Régions de France saisit le Ministre et demande que l’Etat :
· transfère le patrimoine, à titre gracieux, aux Régions qui le souhaitent, conformément au principe voulant que la décentralisation d’une compétence s’accompagne de transfert des moyens nécessaires pour l’assumer ;
· honore ses engagements envers l’AFPA, à hauteur de 80M€ au titre du précédent contrat de progrès et assume l’entretien de ce patrimoine, en attendant la mise en œuvre de la solution juridique retenue
· se porte garant des besoins de trésorerie de l’association, qui ne pourront être gagés sur un patrimoine non transmis
L’ARF rappelle que ce transfert aux régions ne constituerait  en aucune façon un démantèlement de l’AFPA, les Régions ayant à cœur comme elles l’ont fait pour les lycées à la satisfaction générale, de mettre à niveau ce patrimoine et d’en optimiser l’utilisation.
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